MUNICIPALITE DE BRIGHAM

AVIS DE PROMULGATION

REGLEMENT NUMERO 2025-06
ETABLISSANT LA TAXATION ET
LA TARIFICATION POUR L'ANNEE 2026

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRESENTES DONNE, PAR LA SOUSSIGNEE
DIRECTRICE GENERALE ET GREFFIERE-ADJOINTE DE LA MUNICIPALITE, QUE:

LE 22 JANVIER 2026, LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITE DE BRIGHAM A ADOPTE LE REGLEMENT
NUMERO 2025-06 ETABLISSANT LA TAXATION ET LA TARIFICATION POUR L’ANNEE 2026.

L'OBIET DE CE REGLEMENT EST DE FIXER LE TAUX DE LA TAXE FONCIERE GENERALE ET LE
MONTANT DE DIVERSES TARIFICATIONS POUR L'ANNEE 2026 (EX. : COMPENSATIONS POUR
L'ENLEVEMENT ET L'ELIMINATION DES DECHETS, L'ENTRETIEN DU RESEAU D'EGOUT, LE
SERVICE DE VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES, ETC.).

L’ORIGINAL DE CE REGLEMENT EST DEPOSE AU GREFFE DE L'HOTEL DE VILLE, 118, AVENUE
DES CEDRES A BRIGHAM. UNE COPIE PEUT ETRE DEMANDEE A L'HOTEL DE VILLE ET UNE COPIE
EST MISE SUR LE SITE WEB DE LA MUNICIPALITE POUR CONSULTATION.

CE REGLEMENT ENTRE EN VIGUEUR CONFORMEMENT A LA LOL.

DONNE A BRIGHAM, CE 27"ME JoUR DE JANVIER 2026.

LA DIRECTRICE GENERALE ET GREFFIERE-ADJOINTE,

1 CD

JuLIA GIRARD-DESBIENS



